
Transmissions : les droits du conjoint

QUE DIT LA LOI ?

La loi prévoit une protection spécifique pour le conjoint sur-
vivant qui hérite toujours d’une part de la succession. En l’ab-
sence de testament ou toute autre disposition de dernières vo-
lontés, le conjoint non divorcé est héritier, soit de 1/4 en pleine 
propriété, soit de l’usufruit de la totalité de la  succession, et 
ce en présence d’enfants issus du couple. En présence d’enfant 
du défunt non issu du couple, le conjoint est héritier de 1/4 en 
pleine propriété. Il est à noter qu’en l’absence de descendant, le 
conjoint recueille la moitié de la succession quand les deux pa-
rents du défunt sont encore en vie, 3/4 si seul le père ou la mère 
est en vie, et la totalité de la succession en cas de prédécès des 
deux parents.

DROIT D’HABITATION DU LOGEMENT
Avec la loi du 3 décembre 2001, les droits successoraux du 
conjoint survivant ont été revalorisés. Cette loi apporte plu-
sieurs innovations essentielles en faveur du conjoint survivant.
- Le droit temporaire au logement et des meubles meublants 
d’un an : l’année qui suit le décès, le conjoint survivant peut 
rester gratuitement dans le logement du couple.
- Le droit d’usage et d’habitation viager du conjoint sur la rési-
dence principale et des meubles meublants : passé le délai d’un 
an, dans le cas où il n’a pas opté pour l’usufruit, le conjoint peut 
demander à bénéficier jusqu’à la fin de sa vie d’un droit d’habi-
tation assorti d’un droit d’usage sur le mobilier.
- L’attribution préférentielle de certains biens au conjoint sur-
vivant : lors du partage de la succession, le conjoint survivant 
peut demander l’attribution préférentielle du logement pour en 
devenir propriétaire.

Le conjoint survivant bénéficie d’une exonération totale de 
droits de succession.
Notons que la fiscalité des successions concernant les parte-
naires de Pacs a rejoint celle des couples mariés. En effet pas 
de droits de succession pour les couples pacsés, à condition 
toutefois d’avoir été désigné comme héritier par testament. 
Seuls les concubins demeurent en marge, avec des consé-
quences fiscales beaucoup plus lourdes. Ils sont considérés 
comme des «non-parents». Si un concubin est désigné comme 
héritier par testament, il devra s’acquitter de droits de succes-
sion au taux de 60 %.

Contrairement au conjoint, le 
partenaire de Pacs et le concubin 
n’ont aucune vocation successo-
rale, aucun droit à l’héritage. 
La rédaction d’un testament est 
nécessaire s’ils souhaitent se 
protéger sans se marier. En pré-
sence d’enfants, il est impératif 
de prendre certaines précau-
tions et respecter la réserve lé-
gale de chaque enfant.

La donation au dernier vivant : l’améliora-
tion des droits successoraux
Les époux peuvent, de leur vivant, se 
consentir une donation produisant ses ef-
fets au décès du premier d’entre eux, et évi-
tant ainsi tout problème en cas de divorce. 
Cette donation permettra au survivant de 
disposer de droits plus étendus mais égale-
ment d’une faculté de choix en fonction de 
ses besoins au moment du décès. 
Le testament : le choix de la souplesse
Le testament permet de définir, par avance, 
les biens à attribuer au survivant. En fonc-
tion de ses besoins le moment venu, le 
conjoint survivant pourra choisir d’accep-
ter ou renoncer aux legs prévus au sein du 
testament.
Les assurances-décès et vie : une sécurité 
financière
La protection du survivant passe égale-
ment par le maintien de son niveau de vie 
et donc par sa sécurité financière. Afin de 
lui garantir le versement d’un capital ou 
d’une rente, vous pouvez souscrire à son 

profit un contrat d’assurance décès (tem-
poraire décès ou vie entière) ou d’assu-
rance-vie. 
Autre solution : l’apport de certains biens, 
notamment des biens immobiliers, à une 
société civile
Dans ce cas, vous n’augmentez pas les 
droits de votre conjoint survivant mais 
vous lui conférez plus de pouvoirs et une 
plus grande liberté de gestion.
En effet, vous contournez les règles 
contraignantes de l’indivision avec les en-
fants puisque les biens appartiendront à la 
société dont les règles de fonctionnement 
sont fixées par les « statuts » rédigés par les 
associés eux-mêmes. 
De plus, en vous désignant cogérants, le 
conjoint survivant pourra gérer seul les 
actifs détenus par la société, dans la limite 
des pouvoirs qui lui sont conférés par ces 
statuts. L’accord des enfants associés non 
gérants, notamment pour vendre les biens 
de la société, ne sera pas nécessairement 
obligatoire.
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Tous les couples se posent un jour la question du devenir du survivant, avec une préoccupa-
tion centrale : assurer sa protection et maintenir son niveau de vie. De nombreuses solutions 
existent et trouvent leur application soit du vivant des époux soit au moment du décès
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 A RETENIR

Les solutions permettant de protéger le conjoint 
survivant sont nombreuses. Cependant, une pro-
tection complète et réussie se construit à partir de 
votre situation familiale et patrimoniale actuelle 
tout en tenant compte de vos objectifs futurs. Le 
choix d’une stratégie adaptée nécessite au préa-
lable une véritable analyse réalisée par un profes-
sionnel.
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